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https://www.linkedin.com/company/manpower-france
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Découvrez 
le détail 
de votre 

rémunération 

1   Égale à 10% de votre salaire brut, 
votre indemnité de fin de mission 
(IFM) peut être placée, ainsi que vos 
primes annuelles et gratifications anniversaire, 
sur votre Comte Épargne Temps pour profiter 
de son taux exceptionnel de 8%.

2   Le planning récapitule vos jours de congés 
payés, posés, en cas de mission de plus de 
deux semaines, avec l’accord de votre 
agence et de l’entreprise.

En fin de mission, une indemnité compensatrice 
de congés payés (soit 10% du salaire brut, 
IFM comprise) vous est versée pour les jours 
non pris.

En CDI-Intérimaire, vous cumulez 2,08 jours de 
congés payés par mois, à poser de préférence 
pendant vos périodes d’intermission.

Vos heures supplémentaires sont majorées selon 
les dispositions légales en vigueur dans 
l’entreprise où vous avez effectué votre mission.

VOS IDENTIFIANTS
N° d’intérimaire, et N° de Sécurité sociale. Si votre 
N° de SS est incorrect, rapprochez-vous rapidement 
de votre agence pour actualiser votre dossier.

HEURES NORMALES 03/12/17
CONGES PAYES PRIS 04/12/17
CAPITAL PAYE 05/12/17
INTERETS PAYES

06/12/17I.F.M.
07/12/17CONGES PAYES
08/12/17CUM MT CP PRIS

09/12/17PLACEMENT IFM

10/12/17
11/12/17

1836,92 12/12/17
13/12/17
14/12/17
15/12/17
16/12/17
17/12/17
18/12/17
19/12/17
20/12/17
21/12/17
22/12/17
23/12/17
24/12/17
25/12/17
26/12/17
27/12/17 1,00 CP
28/12/17
29/12/17
30/12/17
31/12/17

1,00 CP

NET A PAYER 1352,86

Net
imposable

0,00 1 836,92 1 466,21 0,00 1 836,93 154,00

Complémentaire Tranche 2 (Employé)

Chômage Tranche B
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR

Chômage Tranche A

Sécurité Sociale Déplafonnée
Complémentaire Tranche 1 (Employé)

FAMILLE - SECURITE SOCIALE
ASSURANCE CHOMAGE

Complémentaire Incapacité Invalidité Décès Tranche A (Employé)
Complémentaire Santé
ACCIDENTS DU TRAVAIL - MALADIES PROFESSIONNELLES 
RETRAITE
Sécurité Sociale Plafonnée

Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès
SANTE

0,00 1 836,92 1 466,21 0,00 1 836,93 154,00*

Plafond
S.S.

mensuel

I.F.M.
CONGES PAYESPAYESPA

PLACEMENT IFM
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https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration


En tant qu’intérimaire, vous êtes 
automatiquement rattaché(e) au régime 
général de la Sécurité sociale. Vous bénéficiez 
également de la mutuelle intérimaires santé, à 
partir de 414 heures de mission durant les 12 
derniers mois (toutes entreprises de travail 
temporaire confondues).

3 Ce bloc affiche toutes les cotisations 
prélevées sur votre salaire brut et versées 
par l’employeur : 
••  risques de maladie et d’invalidité,
••  indemnités en cas d’accidents de travail ou de 

maladie professionnelle, 
••  régime général et complémentaire de retraite,
••  assurance chômage. 

VOS IDENTIFIANTS
N° d’intérimaire, et N° de Sécurité sociale. Si votre 
N° de SS est incorrect, rapprochez-vous rapidement 
de votre agence pour actualiser votre dossier.

3

Comprendre votre fiche de paie 

Votre salaire, établi sur la base de vos heures 
de mission déclarées et validées, vous est 
versé le 12 du mois suivant votre dernière 
mission.

En cas de multi-missions, la part brute de 
chacune est clairement identifiée sur votre 
bulletin de paie.

Cotisations salariales Cotisations salariales 
& patronales& patronales
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Optez pour la fiche de paie 
dématérialisée

        Manpower met à votre disposition un
        coffre-fort numérique gratuit de 10 Go 
pour stocker vos documents, profitez-en !

https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/mon-e-coffre-fort


Le prélèvement à la source est automatique : 
votre bulletin de salaire affiche clairement la base 
retenue pour le calcul, le taux validé auprès de 
l’administration fiscale et le montant calculé 
de l’impôt 4 .

Si votre bulletin comporte une mission de moins 
de deux mois, et que nous ne disposons pas de 
votre taux d’imposition, un abattement sera 
réalisé sur votre net imposable. En cas d’erreur, 
prenez contact avec votre centre des impôts.

En pied du bulletin sont rappelés les montants 
prélevés au titre de l’impôt sur le revenu, 
cumulés sur le mois et sur l’année 5 .

VOS IDENTIFIANTS
N° d’intérimaire, et N° de Sécurité sociale. Si votre 
N° de SS est incorrect, rapprochez-vous rapidement 
de votre agence pour actualiser votre dossier.
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Impôt sur le revenuImpôt sur le revenu

L’essentielL’essentiel
Les trois points à connaître et vérifier sur votre 
fiche de paie. 

6 Votre salaire brut :
soit le montant total (avant retenues et 
prélèvements) de votre rémunération.

7 Votre net imposable :
soit le salaire brut, moins les cotisations 
salariales. (C’est son montant annuel cumulé 
que vous devez déclarer aux impôts).

8 Votre salaire net après impôts, soit la 
somme que vous touchez concrètement.

Besoin d’un acompte ?

Suivez le guide !

https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration
https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration/avances-et-acomptes


+ 20 000 offres sont à pourvoir partout en France.

Rendez-vous 
sur manpower.fr 
ou sur votre appli 
Mon Manpower 
pour les découvrir 
et postuler.

De nombreuses opportunités à saisir !De nombreuses opportunités à saisir !

Les élections des représentants siégeant au Comité Social et 
Économique (CSE) de chaque établissement Manpower France 
auront lieu avant le 31/12/2023.

Les organisations syndicales mentionnées à l’article L.2314-5 
du Code du travail, seules habilitées à présenter des candidats 
au premier tour des élections, seront prochainement invitées à 
venir négocier le protocole d’accord préélectoral. Des informations 
complémentaires sur les dates et lieux de ces négociations sont 
communiquées par voie d’affichage en agence et sur les outils 
digitaux usuels de communication de l’entreprise.

Vous recevrez de plus amples informations une fois les négociations 
achevées.

Enfin, dans le cadre de ce processus électoral, vous recevrez des
informations par courrier et sur votre téléphone portable (ou 
sur votre messagerie électronique). Aussi, nous vous invitons à 
vous assurer de la conformité de vos données personnelles 
(adresse postale personnelle, numéro de téléphone portable et 
messagerie électronique) et à informer, le cas échéant, votre agence 
Manpower de celles-ci.

Elections professionnelles :Elections professionnelles :
renouvellement des CSErenouvellement des CSE

Cette année encore, Manpower se mobilise à 
l’occasion de la Safety Week du 20 au 24 
mars. Dédié à la sécurité au travail, cet 
événement national est l’occasion de rappeler 
et d’échanger ensemble sur les règles 
incontournables à appliquer lors de vos 
missions. Pour en savoir plus, contactez votre 
agence.

20-24 
MARS
2023

Agissons ensemble
pour la sécurité de tous !

Manutention

Téléphone
portable

Vigilance
partagée

Blessures
aux mains

Risque 

Manutention

Téléphone
portable

Vigilance
partagée

Blessures
aux mains

Risque Risque 
routier
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0 809 400 166
Déposez votre demande d’attestation, de duplicata ou toutes autres questions sur notre répondeur, 

votre Hotline vous recontacte dans un délai maximum de 24h (sur les jours ouvrés).

Pour un traitement plus rapide et plus effi cace, n’oubliez pas de communiquer vos coordonnées
(nom, prénom, date de naissance ou n° d’intérimaire) et surtout le motif de votre appel avec 

la ou les périodes concernées.

 Depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fi xe (prix d’une communication locale)

HOTLINE INTÉRIMAIRES 7J/7 - 24H/24

Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail 
Temporaire) : www.fastt.org • AKTO - www.akto.fr • Prévoyance : www.intérimairesprevoyance.fr - 
Tél. : 0 974 507 507 • CSEC Manpower - Tél. : 01 77 61 21 30 - www.csecmanpower.com • CSE CENTRE-EST
- Tél. : 04 78 89 22 36 - contact@csecentreestmanpower.com • CSE NORD - Tél. : 03 20 52 09 73 - 
csemanpowernord@orange.fr • CSE ILE-DE-FRANCE - Tél. : 01 53 25 06 50 - infocse@manpoweridf.fr • 
CSE OUEST - Tél. : 02 51 83 70 71 - info@cse-ouest-manpower.com • CSE SUD - Tél. : 05 61 49 30 00 - 
contact@csesudmanpower.com • CSE SIÈGE - csesiegemanpower.fr. La liste des Délégués Syndicaux Centraux 
et des DS est disponible sur le site informations Sociales.

JE PEUX COMPTER 
SUR MON AGENT
pour promouvoir 
mon profil auprès 
des entreprises

JE PEUX COMPTER 

Découvrez notre démarche 
Agents des talents / 

MyPath®

Des actus, 
des jeux concours... 
Suivez-nous 
sur Instagram : 
@manpowerfrance

Découvrez tous 
vos avantages et 
services exclusifs, 
accessibles dès 
votre 1ère heure 
de mission.

Retrouvez 
les précédentes 

éditions sur 
Manpower.fr
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Téléchargez-la vite
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https://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-infos-pratiques/remuneration
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/appli_mobile/index.html
https://www.manpower.fr/mypath
https://www.instagram.com/manpowerfrance
https://www.manpower.fr/webdav/site/manpower/shared/landing_pages/avantages-interimaire/
https://www.manpower.fr/entre-nous



